
Image not found or type unknown

Indemnités suite arrêt maladie VRP
multicartes

Par Baudoux Soazig, le 18/07/2017 à 20:08

Bonjour en arrêt maladie pour grossesse, je suis dans ma societe depuis un peu plus d'un an.
Je n'ai rien touché ni de la prévoyance ni de ma societe. 
Je suis juste payé par la sécu mais une misère est ce normale ?
Merci beaucoup pour votre aide.

Par P.M., le 18/07/2017 à 20:51

Bonjour,
Si vous aviez un an de présence à la date de l'arrêt, il faudrait savoir si déjà vous avez
transmis les bordereaux d'indemnités journalières à l'employeur pour qu'il puisse verser le
complément de ce que vous appelez une misère...

Par Baudoux Soazig, le 18/07/2017 à 21:20

Bonsoir 
Oui j'ai bien transmis les bordereaux à la société. Il me prennent deja 15 jours de carences
est ce normal ? Et depuis 2 mois je n'ai rien touché d'autre que la sécurité 600€ par mois.

Par P.M., le 18/07/2017 à 21:28

Il faudrait savoir si vous dépendez d'une autre Convention Collective que l'Accord national 
interprofessionnel des voyageurs, représentants, placiers...
Sinon, vous devriez avoir droit à l'indemnisation légale des absences pour maladie ou accident
...

Par Baudoux Soazig, le 18/07/2017 à 21:53

Merci pour votre reponse je vais voir dès demain la convention collective. 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichIDCC.do;jsessionid=A6D3A6EC4A7C9AF30BC2784E10410F6C.tpdila13v_3?idSectionTA=KALISCTA000005708571&cidTexte=KALITEXT000005664884&idConvention=KALICONT000005635725
https://www.legifrance.gouv.fr/affichIDCC.do;jsessionid=A6D3A6EC4A7C9AF30BC2784E10410F6C.tpdila13v_3?idSectionTA=KALISCTA000005708571&cidTexte=KALITEXT000005664884&idConvention=KALICONT000005635725
http://travail-emploi.gouv.fr/droit-du-travail/temps-de-travail-et-conges/conges-et-absences/article/l-indemnisation-legale-des-absences-pour-maladie-ou-accident


Je reviendrais vers vous ensuite. 
Savez vous pour le congés maternité je crois que c'est juste le sécurité qui me paye ?

Par P.M., le 18/07/2017 à 21:57

Pas forcément mais le taux des indemnités journalières ne sont pas les mêmes : ce dossier...
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https://www.ameli.fr/assure/remboursements/indemnites-journalieres/conge-maternite

